
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNiGiPAL
:S!:-;;SÉANCÉ|:DU03;!JUILLEt -ÏOÏÛ^S::

L'an deux-mil-vingt, le trois juillet, à 20 heures, le Conseil municipal de Bubry, régulièrement convoqué le

vingt-six juin, s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Roger

THOMAZO, Maire.

Présents : Roger THOMAZO - Nicole GUILLEMOT - Pierrick ROBERT - Marie-Françoise JULE - Sylvain

MALVOISIN - Marie-Antoinette LE GAL - Jean-Yves LE STUNFF - Yann WANES - Guénahel PERICO - Anne LE

GUYADER-GRANDVALET - Anne-Christine RAUTUREAU - Julie LE STRAT - Véronique NIGNOL - Nicolas
GUILLEMOT - Julien CANO - Bernard FRANCK - Véronique NICOLAS - Véronique LE MOULEC - Benjamin

JOCHER

M. le Maire propose au Conseil municipal d'ajouter un point à l'ordre du jour :

• FONCIER - Acquisition d'une parcelle

Le Conseil municipal approuve cette proposition à l'unanimité.

l - DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Madame Anne GUYADER-GRANDVALET a été désignée secrétaire de séance.

2-APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 08 JUIN 2020 | PV
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Le procès-verbal de la séance du 08 juin 2020 est approuvé à la majorité.

Votants : 19 Pour : 15 Abstention : Contre : 4

3 - Dossiers :

[FINANCES- Fixation des taux d'imposition 2020 | 2020-030]

Mme Marie-Françoise JULE, adjointe déléguée aux finances, propose à l'Assemblée le maintien des taux de

fiscalité locale :
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Recettes fiscales

Taxe Habitation

Réf. bases

Taxe foncier bâti

Réf. bases

Taxe foncier n/bâti

Réf. bases

TOTAL

i20i8%ii

344 684,80 €
2400312

346 240,54 €
1992178

94 016,28 €
205 204

784 941,62 €

:ï20I9:;,,;Nïi:

;<;.;:,;•;-;<-<: v.>,:';.._ , '.-'.'.:^^':.;''

349 933,96 €

2 436 866

353 332,10 €
2 032 98-!

96 065,99 €
213 765

799 332,05 €

l:;S2020':::Ci:j

352 968,80 €

2 458 000

359 244,60 €

2067000
96 486,18 €

214 700

808 699,58 €

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l'avis favorable de la Commission finances du 25 juin 2020,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

APPROUVE les taux suivants pour 2020 :
o Taxe d'habitation : 14,36%

o Taxe foncière : 17,38%

o Taxe sur le foncier non bâti : 44,94%

Votants : 19 Pour: 19 Abstention :0 Contre :0

FINANCES - Budget primitif 2020 - Budget principal 2020-0311

Mme Marie-Françoise JULE, adjointe déléguée aux finances, présente à l'Assemblée le projet de Budget

primitif 2020 du Budget principal.

Page 2 sur 22



PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

FONCTIONNEMENT

CREDITS DE FONCTIONNEMENT PROPOSES
AU TITRE DU BP 2020

IIERENSESDELASECÎTIONI

%;Dg|iNiT(0NNEJilENT,:

1863 œ2,00

RÉCETTESiK?
|?FONin:|N!NKMENii|

1863002,00

+

RESTE A REALISER

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE

+ +

TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

1863 œ2,00 1863002,00

INVESTISSEMENT

DÉRENSÈSiEI.KSEËTIQN
i!:ilb'ÏNV|STISSEM£Nf|ft

RECETTES DÉ LA SEiEtlÛN

r œiNVËSTISSEMÊNT
CREDITS D'INVESTISSEMENT PROPOSES AU

TITRE DU BP 2020
727033,95 942357,23

+

RESTE A REALISER

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT REPORTE

+

1081504,03

+

628661,86

237 518,89

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1808537,98 1808537,98
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SECTION DE FONCTIONNEMENT

OUI CHARGES A CARACTERE GENERAL
60 ACHATS DE PRESTATION SERVICE

61 SERVI CES EXTERIEURS
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS
63 IMPOTS-TAXES ET VERSEMENT

012| CHARGES DE PERSONNEL
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS
63 IMPOTS-TAXES-ET VERSEMENT

64 CHARGES DE PERSONNEL

477 828,26

239 778,26

132 500,00

92 000,00

13 550,00

961 000,00

20 000,00

31000,00

910 000,00

'^SêS^SSS^^SS. W %\

402 343,06

220 487,14

105 420,05

62 873,63

13 562,24

896 270,52

8 444,87

24 927,37

862 898,28

ATTENUATION DE PRODUITS
AUTRES CHARGES GESTION COURANTE
CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES
DEPENSES l MPREVUES

VIREMENT SECTION INVESTISSEMENT
OP.ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

''•KS^'s^^^^^y»S^SfS£^SSSÎS"SïS.

419 800,00

210 910,00

113 670,00

79 720,00

15 500,00

936017,00

5 000,00

25 708,00

905 309,00

013
70
73
74
75
76

ATTENUATION DE CHARGES
PRODUITS SERVICE DOMAINE-VENTES

IMPOTSFTTAXES
DOTATIONS SUBVENTIONS
AUTRES PRODUITS GESTION COURANTE
PRODUITS FINANCIERS

âiliSSiBBRBSsSB]
5 000,00

111 380,00

l 007 887,79

637 339,00

10 000,00

0,00

56598,58

115 211,13

l 073 454,57

676 052,63

29 924,05

46,51

55 000,00

96 400,00

l 041172,00

643 630,00

23 600,00

200,00

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 3 000,00 7 586,59 3 000,00

'.ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTION

TOTAL
002 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT

l 774 606,79 1 958 874,06

0,00 0,00

1774 606,79 1958 874,06

Page 4 sur 22



SECTION D'INVESTISSEMENT

10226
204

OP43
OP44
OP45
OP47
OP48
OP49
OP50
OP51
OP54
OP55
OP56

ySwisêSSSiSSSSSiiSSSSSUS&ëSi '^3Syy:vSS^3^S^..

TAM
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
DEVELOPPEMENT DURABLE
PLU
SIGNALISATION
TERRAINS ET AMENAGEMENTS DIVERS
ACQ. MATERIELS MOBILIER LOGICIE15
BATIMENTS COMMUNAUX
VOIRIE RURALE
VOIRIE URBAINE
POLE ENFANCE JEUNESSE
AM ENAG EM ENT SAI NT YVES
MATERIEL ROULANT

OP 57| MAI SON DE SANTE

16411EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
DEPOT ET CAUTIONNEMENT
AUTRES PRETEURS

271AUTRES OPERATIONS FINANCIERES

0221 DEPENSES l MPREVUES

0401 OP.ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
04110PERATIONS PATRIMONIALES

0,00
20 000,00

20 000,00

9 002,96

32 461,50

50 000,00

30 000,00

100 000,00

150 000,00

27 033,90

37 562,81

800 000,00

50 000,00

l 400 000,00

"sssS&
iBiwSs

577,15

13 690,00

0,00

0,00

3 589,05

39 833,06

20 279,33

72 592,84

139 994,66

5 208,60

679 094,76

458 720,43

2857061,17 l 502 234,26

001 DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 2 857 061,17 1 502 234,26

0,00

13 690,00

0,00

0,00

7 000,00

56 873,77

49 214,27

163 284,68

219 339,47

11 800,00

0,00

19 751,76

68 840,00

23 240,00

42 000,00

l 000,00

15 000,00

36 000,00

727 033,95

727 033,95

:7/est prevu%|l|}:vestesem|n&l:1/o^

\:$era^inqncee1iaffiune^tde^eTEîi^
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SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-ETAT

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-REGION

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT- DEPARTEMENT

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-GPTCOLL

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-AUTRES ETS
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT-FDS EUROPEENS
AUTRES SUBVENTIONS

^^^^|i.^ai»?:;;og^^JH.

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT(SDEM)
AVANCES ET ACOMPTES VERSES

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAP
DEPOT ET CAUTIONNEMENT
PRODUITS DE CESSIONS

0211VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
04010P.ORDRE INTERIEUR SECTION

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l'avis favorable de la Commission finances du 25 juin 2020,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à la majorité :

APPROUVE le Budget primitif 2020 - Budget principal tel que présenté ci-dessus.

Votants : 19 Pour:15 Abstention : 4 Contre : 0

FINANCES - Budget primitif 2020 - Budget annexe lotissement 2020-0321

Mme Marie-Françoise JULE, adjointe déléguée aux finances, présente à l'Assemblée le projet de Budget
primitif 2020 du Budget annexe Lotissement du Pont Castel.
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SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES FONCTIONNEMENT

article Chap intitulé PRÉVISIONS

002 résultat fonctionnement reporté

011 Terrains à aménager

011 Achat d'études

011 Travaux 100 000,00

011 frais accessoires

65 Reversement de l'excédent

66 intérêts emprunt

IISIiSSIoSiSB 043 frais accessoires

043 frais accessoires

042 variation des en cours

042 Variation du stock

TOTAL 58642î;60

article Chap intitulé PRÉVISIONS

002 résultat fonctionnement reporté 79 270,40

vente terrains aménagés 13 484,00

Autres ventes

Subventions exceptionnelles

Subventions exceptionnelles

043 transfert charges

s^ll^i^^^

042 variation des en cours

ir
042 variation terrains aménagés 493 667,20

^c.^^^
;lfê:^3Bli?si:

TOTAL 58642i;60
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SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES INVESTISSEMENT

article Chap intitulé

ISg:• 001 résultat inv. reporté

16 emprunt

16 avance commune

iiiimi 040 Stocks deterrains-en cours

040 Stocks d'études-en cours

040 Stocks detravaux-encours

040 Stock annexes-en cours

040 Stocks financiers - en cours

IjSïil^lîSIS^IIIiï.

^^^^'Sî'-ï^ÏS^. 040 Stock final -terrains

TOTAL 980088,80

article Chap intitulé PRÉVISIONS

1:^^SI?$S?^^^
V.^^"'. ;.i^|^:^^;Ïïï^^

résultat investissement reporté

iiiimni
16 emprunt 493 667,20

ans 16 avance commune

040 Stocks de terra ins-en cours

040 Stocks d'études-en cours

s
i

040 Stocks detravaux-encours 486421,60

040 Stock annexes-en cours

il^
040 Stocks financiers - en cours

^M 040 reprise stock initial-terrains

^^^<%^^; TOTAL 980088,80

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
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VU l'avis favorable de la Commission finances du 25 juin 2020,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

APPROUVE le Budget primitif 2020 - Budget annexe Lotissement du Pont Castel tel que présenté ci-
dessus.

^

Votants : 19 Pour:19 Abstention : 0 Contre : 0

FINANCES - Demande de subvention - PST 2020 2020-0331

M. le Maire informe l'Assemblée des éléments suivants :

Le Département du Morbihan a relevé en 2020 le plafond des dépenses subventionnables au titre du
Programme de Solidarité Territoriale à 750 000 € HT au lieu de 500 000 € HT.

Par conséquent, sachant qu'un dossier a déjà été déposé pour la Maison de santé à hauteur de 693 254 € HT,
il est proposé de présenter un dossier pour les travaux de rénovation de la toiture de la salle polyvalente afin

d'atteindre les 750 000 € de dépenses subventionnables.

Le plan de financement est le suivant :

DEPENSES HT

Salle polyvalente - travaux d'étanchéité :

61 421,02 € HT

RECETTES
Etat (DETR) : 16 583,68 €
Département (PST) : 17 024 €
Auto-financement : 27 813,34 €

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l'avis favorable de la Commission finances du 25 juin 2020,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à la majorité :

SOLLICITE au titre de la PST 2020, les aides calculées au taux le plus élevé possible pour le
financement de cet équipement.

Votants : 19 Pour : 15 Abstention : 4 Contre : 0

FINANCES - Demande de subvention - Appel à projets Lorient Agglomération 2020-0341

M. le Maire informe l'Assemblée des éléments suivants :

Dans le cadre de l'appel à projets lancé par Lorient Agglomération concernant le soutien aux actions

collectives pour le développement du commerce dans les centralités, il est proposé de déposer un dossier

pour le projet de réhabilitation d'un local commercial afin d'accueillir un projet d'épicerie de produits locaux
ou autres commerces en centre-bourg.

La subvention attendue est estimée à 5 000 € soit le plafond.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l'avis favorable de la Commission finances du 25 juin 2020,
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Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à la majorité :

DECIDE DE REPONDRE à l'appel à projet lancé par Lorient Agglomération en déposant un dossier
pour le projet de réhabilitation du local commercial.

Iffl^^li^^ÏIÏ^.SÏ-^^îSî^tBil^a^

fi§^^^^;l:i:!|ï^|i|^^^^^^^%â^^^i%^i

Votants : 19 Pour:19 Abstention : 0 Contre : 0

IFINANCES - Subventions aux associations 2020 - lère partie 2020-0351

Mme Marie-Françoise JULE, adjointe déléguée aux finances, présente à ['Assemblée la lere proposition

d'attribution de subventions aux associations :

Ne sont concernées que les associations pour lesquelles un dossier de subvention a été déposé en Mairie.

Par ailleurs, il est proposé, pour les associations concernées, de reconduire les montants 2019 sur 2020.

ASSOCIATIONS LOCALES
Bagad Sant Ewan

ASB Bubry

Judo club Bubry

Chapelle Notre Dame de la Salette

Club des Amis et retraités Bubry

FNATH Bubry

ACPG CATM Bubry
Bubry Yoga
ANACR Bubry

La Patte sur le cœur

MONTANT
3 118 €
l 618 €
600 €
91 €
use
91 €
180 €
145 €
74 €
use

ASSOCIATIONS DU SECTEUR
Ciné Roch Guémené

Cinéma Celtic Baud

GVA de la terre aux îles

Parents amis et résidents de la MAS « Les Bruyères »

MONTANT
37 €
37 €
180 €
108 €

AUTRES ASSOCIATIONS
ADAPEI Les Papillons blancs

AFSEP (Asso. Française des Sclérosés en Plaques)

Banque alimentaire

Chiens guides d'aveugles

EFAIT Ecoute Familiale Toxicomanie

Espoir amitié
Faire face ensemble

Le ligue contre le cancer

Laryngectomisés et mutilés de la voie

Resta du cœur 56

Rêves de clown

Secours catholique

Secours Populaire

Solidarité paysans

SOS amitié

MONTANT
45 €
45 €
37 €
37 €
37 €
45 €
37 €
45 €
37 €
37 €
37 €
37 €
37 €
155 €
37 €
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Union des sapeurs-pompiers du Morbihan 55 €

vyysyM^ii^sffi!j^^^^BSw'?SiSiSSSi^yeSS9SS!î)^^
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l'avis favorable de la Commission finances du 25 juin 2020,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité, :

ATTRIBUE pour 2020 les subventions aux associations telles que présentées ci-dessus.

Votants : 19 Pour:19 Abstention : 0 Contre : 0

COMMANDE PUBLIQUE - Avenant n°l au marché : « Construction d'une maison de santé -

Lot n°13 - Electricité »

2020-0361

M. le Maire rappelle à l'Assemblée qu'une consultation a été faite pour la construction de la Maison de santé

sous forme de procédure adaptée, en application des règles de la commande publique.

Par délibération en date du 28 juin 2019, le lot n" 13 : Electricité a été attribué à l'entreprise EA21 pour un
montant total de 72 500 € HT.

Les travaux initialement prévus au marché font l'objet de modifications :

Les 4 stores initialement prévus sur velux dans le marché ne seront pas installés, leur alimentation

est donc supprimée.

Deux prises au sol dans les locaux ostéopathes sont à rajouter au marché à la demande des praticiens.

Proposition de l'entreprise de remplacer les luminaires de l'espace ostéopathe par un autre modèle,

générant ainsi une moins-value.

Des prises réseaux supplémentaires sont demandées dans l'espace dentiste à la demande des

praticiens.

Un coffret électrique pour table commandée est demandé par les praticiens dans l'espace

radiologie, non prévu initialement au marché.

L'option « alarme anti-intrusion » chiffrée lors de l'appel d'offre est retenue par la maîtrise d'ouvrage.
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Il en résulte une plus-value globale de 4 745 € HT.

Le montant du marché passe ainsi de 72 500 € HT à 77 245 € HT, soit + 6,54% par rapport au montant initial.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de la Commande publique,
VU l'avis favorable de la CAO du 25 juin 2020,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

ADOPTE la proposition d'avenant n°l au marché : « Construction d'une maison de santé - Lot n°13 -

Electricité ».

Votants : 19 Pour : 19 Abstention : 0 Contre : 0

RESSOURCES HUMAINES - Modification du tableau des effectifs 2020-0371

M. le Maire informe l'Assemblée des éléments suivants :

Conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité
ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement,

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et à temps non complet
nécessaire au fonctionnement des services.

Considérant les avancements de grade pour 2020 et le changement de cadre d'emploi par promotion interne

d'un agent de la collectivité, il est proposé au Conseil municipal de modifier le tableau des effectifs comme
suit :

Filière

Technique

Technique

Technique

Sociale

Animation

Cadre d'emploi

Agent de maîtrise

Adjoint technique

Adjoint technique

ATSEM

Adjoint
d'animation

Grade

Agent de maîtrise

Adjoint technique
principal de 2 cl

Adjoint technique
principal de Ici

ATSEM principal
de l cl

Adjoint
d'animation

principal de 2 cl

Nbre de postes

crées

l

2

l

l

l

Temps de travail

35/35

35/35

31,5/35

35/35

28/35

Les postes vacants après nomination par avancement de grade ou promotion interne feront l'objet d'une

suppression par mise à jour annuelle du tableau des effectifs, laquelle sera soumise chaque année à la

décision du Conseil municipal après avis du Comité technique.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiées, portant droits et obligations des fonctionnaires,
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique

territoriale,
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Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

ADOPTE la création des emplois tels qu'indiqués d-dessus,

AUTORISE M. le Maire à prendre tout acte et mesure nécessaires à la mise en œuvre de la présente

délibération.

Votants : 19 Pour : 19 Abstention : 0 Contre : 0

FONCIER - Lotissement du Pont Castel - Vente du lot n°16 2020-0381

M. le Maire informe le Conseil municipal que M. DUIGOU et Mme BUDES domiciliés à Riantec ont réservé le
lot numéro 16 du lotissement de Pont-Castel, sis numéro 7 de la rue des aubépines. Cette parcelle figure au

cadastre en section AC 344 et sa contenance est de 661 m2.

Monsieur le Maire rappelle que le prix de vente des lots de ce lotissement a été fixé à 30 € TTC le m2 (TVA sur

la marge incluse).

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la délibération 2019-054 du Conseil municipal du 29 novembre 2019,
VU l'avis de la Commission finances du 25 juin 2020,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

ACCEPTE DE VENDRE à M. DUIGOU et Mme BUDES, le lot n°16 du lotissement de Pont-Castel,
cadastré AC 344 d'une contenance de 661 m2, moyennant le prix de 30 € TTC le m2 (TVA sur ta marge

incluse), soit un prix total de 19 830 € TTC,
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'acte de vente à venir ainsi que toutes les pièces relatives au

dossier.

Votants : 19

NSTANCES-

Pour:

Renouvellement de

19

la Commission

Abstention

Communale des

:0

Impôts

Contre :0

2020-039

L'article 1650 du code général des impôts (CGI) prévoit la création d'une commission communale des

impôts directs (CCID) dans chaque commune. La CCID est composée de 7 membres :
• le Maire ou l'adjoint délégué, président ;
• 6 commissaires

M. le Maire informe l'Assemblée qu'il convient de proposer une liste de contribuables sur laquelle le Directeur

des Services Fiscaux choisira les membres de la commission communale des impôts directs.

Pour Bubry, cette liste de proposition doit comporter :

-16 membres titulaires

-16 membres suppléants

TITULAIRES

Nom Prénom

BEVAN Hervé
BROUSSOT Catherine

Adresse

Bodrilouët- Bubry

Kerboharne- Bubry
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DREAN André
DUJON Hélène

EVANO Clément

GARIN Yann
GIGUELAY Christian

LE CUNFF Pierre
LEGOFFYannick

LE MESTREALLAN Guy
LE PABIC Lucienne
LEPUILMarie-Andrée

MALARDE Evelyne
MICHARDJean-Charles

RIVALAN Brigitte

ROMIEUX Estelle

Falvern - Bubry

(erboharne-Bubry

\ue de Brétinio - Bubry

-otissement de Kernouzic - Bubry

îrambozo - Bubry

?3 rue de Guémené - Bubry

<erlerien - Bubry

^ue de Ste Hélène - Bubry

:<ue du Dr Troudet - Bubry

Kergal - Bubry

:roix de Kerantalm - Bubry

Kermain-Bubry

Perros - Bubry

l place du commerce - Bubry

SUPPLÉANTS

Nom Prénom

BOLAYYves

CADO Jean-François

CADRO Gérard

GIGON François

HERVOJean
PACCARIN Benoît

LE CALLOCH Claude
LE FRANC Patrick

LE FOULGOC Alain
LE GUEVELLO Daniel

LEHOUEDECJean-François
LESCIELLOURJean-Claude

LESTRATJean-Paul

LESTUNFFAnne
ROYANT Denis

TRECANTArmel

Adresse

Restermouël - Bubry

Kermaria - Bubry

Lann-Coëtano - Bubry

Kerotonnec-Bubry

Le Faudo-Bubry

Falerganquis- Bubry

Saint Eliau - Bubry

Botbonalec-Bubry

Rue des genêts - Bubry

Lotissement de Kerlévic- Bubry

Guérizec Coëtnano- Bubry

Le vieux Saint Yves - Bubry

Rue du Dr Troudet - Bubry

Moulin Brûlé- Bubry

Rue de Lann Justice - Bubry

Kerleon - Bubry
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

ADOPTE la liste présentée ci-dessus.
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IVotants : 19 Pour : 19 Abstention : 0 Contre : 0

INSTANCES- Renouvellement de la Commission Intercommunale des Impôts Directs 2020-040]

L'article 1650 A du Code Général des Impôts dispose que les Communautés d'agglomération percevant la
fiscalité professionnelle unique doivent créer une Commission Intercommunale des Impôts directs (CIID),

composée de 11 membres, dont :

- le Président de l'EPCI ou un Vice-Président délégué,

-10 Commissaires titulaires.

M. le Maire informe l'Assemblée qu'il convient de proposer une liste de contribuables sur laquelle le Directeur

des Services Fiscaux choisira les membres de la commission Intercommunale des impôts directs.

La liste des contribuables présentée par le Conseil communautaire va être établie sur la base des modalités
suivantes :

• représentation de chaque commune par un contribuable au minimum,

• désignation d'un représentant supplémentaire par les communes disposant des bases de Cotisation

Foncière des Entreprises (CFE) les plus importantes.

Pour Bubry, la proposition est la suivante :

Mme Marie-FrançoiseJULE domicilié(e) : Locolven -Bubry

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

ADOPTE la proposition présentée ci-dessus.

Votants : 19 Pour:19 Abstention

NSTANCES - Désignation d'un réfèrent « Accessibilité »

:0 Contre :0

2020-04l|

M. le Maire informe l'Assemblée que suite au renouvellement du Conseil municipal, il convient de désigner

un réfèrent « Accessibilité ».

Après avoir procédé à l'appel à candidature, M. le Maire invite les membres du Conseil municipal à procéder

à la désignation d'un réfèrent « accessibilité ».

M. le Maire propose la candidature de M. Pierrick ROBERT.
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Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

ADOPTE la proposition présentée ci-dessus.
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Votants : 19 Pour : 19 Abstention : 0 Contre : 0

2020-042|IINSTANCES- Désignation des référents « SPL Bois énergie »

M. le Maire informe l'Assemblée que suite au renouvellement du Conseil municipal, il doit être procédé à la

désignation des représentants de la Commune au sein de la « SPL Bois énergie ».

-1 représentant pour siéger à rassemblée spéciale de la « SPL Bois énergie »

- 2 représentants pour siéger au comité de suivi et d'engagement

Après avoir procédé à l'appel à candidature, M. le Maire invite les membres du Conseil municipal à procéder

à la désignation des référents « SPL Bois énergie ».

M. le Maire propose les candidatures suivantes :

- Représentant pour siéger à rassemblée spéciale de la « SPL Bois énergie » : M. Roger THOMAZO
- Représentants pour siéger au comité de suivi et d'engagement : M. Pierrick ROBERT et M. Sylvain MALVOISIN

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

ADOPTE la proposition présentée ci-dessus.

Votants : 19 Pour : 19 Abstention : 0 Contre : 0

IINSTAN CES- Désignation d'un délégué au SCOT (Schéma de cohérence Territorial) du Pays
Ide Lorient

2020-0431

M. le Maire indique que suite au renouvellement du Conseil municipal, il doit être procédé à la désignation
d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant au Schéma de cohérence Territorial du pays de Lorient.

Après avoir procédé à l'appel à candidature, M. le Maire invite les membres du Conseil municipal à procéder
à la désignation d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant au SCOT.

M. le Maire propose les candidatures suivantes :

Titulaire : Mme Marie-Françoise JULE

Suppléant : M. Guénahel PERICO
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Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité

ADOPTE la proposition présentée ci-dessus.
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^'otants : 19 Pour : 19 lAbstention : 0 Contre : 0

INSTANCES- Désignation d'un réfèrent « Lorient Habitat » 2020-0441

Suite à l'installation du Conseil municipal, M. le Maire ou son représentant seront invités aux commissions

d'attribution de logements. La Loi prévoit que le Maire ou son représentant siège à cette commission pour

les biens situés sur la Commune. A ce titre, Lorient Habitat nous sollicite pour connaître le représentant de la

Commune.

Après avoir procédé à l'appel à candidature, M. le Maire invite les membres du Conseil municipal à procéder

à la désignation d'un réfèrent « Lorient Habitat ».

M. le Maire propose la candidature de Mme Marie-Françoise JULE.

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

ADOPTE la proposition présentée ci-dessus.

Pour:19 lAbstention : 0 Contre : 0

INSTANCES- Création de la Commission « MAPA » 2020-0451

M. le Maire propose à l'Assemblée de créer une commission consultative « MAPA (marché à procédure adap-

tée) » qui sera chargée d'étudier, pour les marchés de travaux, de services et de fournitures passés sous

forme de MAPA, la ou les offres économiquement les plus avantageuses.

Considérant que la commission d'appel d'offres constituée par délibération du Conseil municipal n°2020-023
du 08 juin 2020 n'est pas l'autorité compétente pour attribuer les marchés à procédure adaptée ;

Considérant qu'en deçà des seuils européens, la collectivité peut passer ses marchés et accords-cadres selon

une procédure adaptée dont les modalités sont déterminées librement dans le respect des principes fonda-

mentaux de la commande publique.

Considérant qu'il est possible de constituer au sein de la collectivité, une commission consultative qui pourra

intervenir spécifiquement à l'occasion des procédures adaptées afin d'assister le pouvoir adjudicateur dans

sa prise de décision dans le cadre de l'analyse des candidatures et des offres présentées par les candidats. Le

rôle de la commission consultative MAPA sera de formuler un avis sur le projet de rapport d'analyse des

offres, le classement des offres et le choix des titulaires. En aucun cas, elle n'attribuera le marché public.

Afin de faciliter la gestion de cette nouvelle procédure, il est suggéré au Conseil municipal que la composition
de la commission MAPA soit identique à celle de la commission d'appel d'offres.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de la commande publique,
VU la délibération n°2020-03 du 08 juin 2020,

VU l'avis favorable de la CAO du 25 juin 2020,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

- DECIDE la création d'une commission « MAPA »
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- DECIDE que la commission MAPA sera présidée par le Président de la commission d'appel d'offres, et sera

composée de 3 titulaires et de 3 suppléants qui sont ceux de la commission d'appel d'offres ;

- PRECISE que seront convoqués aux réunions de la commission MAPA à titre consultatif :

o Le ou les technicien(s) qui aura(ont) travaillé sur le projet,

o La Directrice générale des services et/ou un collaborateur compétent dans le domaine des

marchés publics.

Votants : 19 Pour:19 Abstention : 0 Contre : 0

IINTERCOMMUNALITE - Avenant à la convention de partenariat et de financement - Partage

des données à très grande échelle des 25 communes de Lorient Agglomération

2020-0461

M. le Maire informe l'Assemblée que Lorient agglomération entretient une base de données Système

d'Information Géographique (SIG) décrivant l'espace public dans son organisation et dans ses usages.

Par délibération en date du 14 février 2019, la Commune a conclu une convention de mutualisation avec

Lorient Agglomération pour acquérir des images aériennes très haute définition répondant au standard

national à 10 cm avec constitution d'un groupement de commande pour acheter au meilleur coût des

données topographiques.

Le socle commun mutualisé se met en place pour répondre à une exigence réglementaire pour les DT/DICT.

Les plans servent :

-Aux projets d'aménagements,

• Aux études

• A l'accessibilité

• Aux travaux

• Aux réponses normalisées obligatoires DT/DICT (Plan corps de Rue Simplifié : PCRS)

• A la gestion de l'espace public au sens large

• A arrêter les multiples financements des plans sur un même secteur

Lorient Agglomération pilote la partie technique et la mise à disposition du plan pour les Communes qui
adhèrent au projet.

L'avenant porte principalement sur des ajustements techniques et la répartition des participations, sans

impact pour la Commune. Les modifications apparaissent surlignées dans le document annexé.

Le groupement de commande qui en découle, est un outil pour acheter des données topographiques ou des

plans de surface après travaux (récolements).

La Commune n'a pas à s'engager sur un minimum. Elle exécutera son marché en fonction de ses besoins.

Lorient agglomération participe financièrement à hauteur de 50% du montant final du cycle des données d'un

secteur de travaux ou d'études sur la base de ses compétences et de ses besoins.
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
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VU la délibération n°2019-011 du 14 février 2019,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité :

- VALIDE l'avenant à la convention de partenariat et de financement sur le partage des données à très grande

échelle des 25 communes de Lorient Agglomération.

Votants : 19 Pour:19 Abstention : 0 Contre : 0

FONCIER-Acquisition d'une parcelle 2020-047]

Dans le cadre de la montée en débit Internet et de l'arrivée de la fibre sur la Commune, l'entreprise Réso

appartenant au groupe TPB, propose d'installer à la demande de Megalis Bretagne en lien avec Lorient

agglomération et le Département du Morbihan, un point de raccordement sur la parcelle YD118 à Lann Prado,

d'une contenance de 265 m2.

Cette parcelle appartient à un propriétaire privé.
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Considérant l'intérêt du projet, la Commune se propose d'acheter cette parcelle au prix de 0,40 € le m2 con-

formément aux dispositions de la délibération du Conseil municipal du 28 mars 2003 afin d'améliorer la cou-

verture Internet sur la Commune. Le montant de la transaction est estimé à 106 €.
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la délibération n°2003-021 du 28 mars 2003,
VU l'accord du propriétaire en date du 03 juillet 2020,
VU l'intérêt à agir,

Après avoir pris connaissance des éléments, le Conseil municipal, à l'unanimité

- DECIDE D'ACQUERIR la parcelle YD118 à Lann Prado au prix de 0,40 € le m2.

:^^^^^^S^It^l!^^^^^^^^^^^M.

Votants : 19 Pour : 19 Abstention : 0 Contre : 0

QUESTIONS DIVERSES
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